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STAGES COURTS

CATALOGUE STAGES COURTS 2026
CERTIFICAT INDIVIDUEL PROFESSIONNEL, ATTESTATION DE FORMATION ET DE COMPÉTENCES

Développez vos compétences professionnelles dans les secteurs du paysage.

PHYTOPHARMACEUTIQUE
En adéquation avec l’arrêté et ses annexes du 21 octobre 2011, portant création et fixant les modalités d’obtention du
certificat individuel, cette formation a pour but de répondre à l’obligation de détention d’un certificat individuel “le
Certiphyto” pour tout acte professionnel portant sur l’utilisation, la distribution, le conseil ou la vente de produits
phytopharmaceutiques.

DESA (acheteur et applicateur)   
DENSA (acheteur et applicateurs : agriculteurs et collectivités)
OPE (applicateur) 
MVPP (mise en vente) 
Renouvellement DESA, DENSA 
Renouvellement OPE 
Renouvellement MVPP
QCM / Tests
Lutte contre le charançon rouge
Maladies et ravageurs
Utilisation biocontrôle : méthode alternative aux produits phyto.
Les méthodes alternatives en entretien des espaces verts

Durée : 3 jours / Prix : 525 € 
Durée : 2 jours / Prix : 350 € 
Durée : 2 jours / Prix : 350 € 
Durée : 3 jours / Prix : 525 €
Durée : 1 jour  / Prix : 175 €
Durée : 1 jour  / Prix : 175 €
Durée : 1 jour  / Prix : 175 €
Durée : 2 heures / Prix : 98 €
Durée : 2 jours / Prix : 350 €
Durée : 3 jours / Prix : 525 €
Durée : 2 jours / Prix : 350 €
Durée : 2 jours / Prix : 350 €                            

100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
100 % OCAPIAT* 
100 % OCAPIAT* 
100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
100 % OCAPIAT*
100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
Aucun financement
100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*                    

Tarifs sans financement OPCO : Financements OPCO sous conditions
:

*Formations hors offre régionale OCAPIAT prise en charge à 50% avec le
dispositif BOOST’COMPETENCES

*100 % de prise en charge VIVEA plafonnée à 2000€ par an

GESTION DES RISQUES
Le Sauveteur Secouriste du Travail est un maillon indispensable du dispositif de secours en entreprise. Cette
formation a pour but de répondre à la recommandation d’avoir au moins 1 SST par entreprise afin de pouvoir agir
efficacement face à une situation d’accident. En adéquation avec la préconisation INRS ED 832, la formation gestes et
postures permet d’adopter les bons comportements dans le milieu du travail, en vue de réduire les maladies
professionnelles et accidents du travail. 

SST validité 24 mois
Recyclage SST
Gestes et postures

Durée : 2 jours / Prix : 350 € 
Durée : 1 jour / Prix : 175 € 
Durée : 2 jour / Prix : 420 € 

50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*

Tarifs sans financement OPCO : Financements OPCO sous conditions
:



TRAVAUX EN HAUTEUR
En adéquation avec l’arrêté du 4 août 2005, le décret du 10 octobre 2008 te la circulaire 2007-5018 du 27 juin 2007 ce
module a pour but de répondre à l’obligation de formation relative à la prévention des risques de chutes liées aux
travaux réalisés dans les arbres au moyen de cordes.

Positionnement
Unité 1 : Sécurité de chantier
Unité 2 : État des EPI et du matériel
Unité 3 : Analyse et diagnostic de l’arbre
Unité 4 : Initiation grimpeur, se déplacer et travailler en sécurité
dans l’arbre
Unité 5 : Grimper, se déplacer en sécurité dans l’arbre

Durée : 2 jours / Prix : 420 € 
Durée : 2 jours / Prix : 350 € 
Durée : 2 jours / Prix : 350 €
Durée : 3 jours / Prix : 525 €
Durée : 4 jours / Prix : 840 € 

Durée : 4 jours / Prix : 840 €

50% OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50% OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50% OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*

100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA

Tarifs sans financement OPCO : Financements OPCO sous conditions
:

PARCOURS INITIAL

Recyclage GSA
GSA validité 24 mois 
Initiation Unité 6 : Initiation au démontage des arbres
Unité 6 : Démontage des arbres avec et sans rétention

Durée : 2 jours  / Prix : 420 € 
Durée : 3 jours / Prix : 630 € 
Durée : 6 jours / Prix : 1260 €
Durée : 4 jours / Prix : 840 €

50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*

Tarifs sans financement OPCO : Financements OPCO sous conditions
:

PARCOURS COMPLÉMENTAIRE

SST et GSA en cours de validité obligatoires pour le parcours complémentaire. 
Des prérequis sont nécessaires et consultables sur les fiches de formation, ainsi qu’une visite médicale attestant de l’aptitude pour les travaux en hauteur.

ENTRETIEN DES PLANTATIONS
En adéquation avec les règles professionnelles des travaux d’entretien sur les végétaux, cette formation a pour finalité
d’aborder les différentes techniques de taille sur les oliviers et les agrumes.

Taille des agrumes à partir du sol
Taille des oliviers à partir du sol
Taille de formation des végétaux
Taille des fruitiers à noyaux et à pépins
Restructuration des oliviers
Connaissance des végétaux
Connaître son sol en agroécologie
Sécurisation poste de travail taille

Durée : 3 jours / Prix : 630 € 
Durée : 3 jours / Prix : 630 € 
Durée : 3 jours / Prix : 630 €
Durée : 3 jours / Prix : 630 €
Durée : 5 jours / Prix : 1050 € 
Durée : 3 jours / Prix : 525 €
Durée : 3 jours / Prix : 525 €
Durée : 2 jours / Prix : 350 €

50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50% OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
100 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50  % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50% OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*

Tarifs sans financement OPCO : Financements OPCO sous conditions
:

Le SST est un prérequis obligatoire pour le passage de formations incluant l’utilisation d’une tronçonneuse.

*Formations hors offre régionale OCAPIAT prise en charge à 50% avec le
dispositif BOOST’COMPETENCES

*100 % de prise en charge VIVEA plafonnée à 2000€ par an

TRAVAUX DE DÉBROUSSAILLEMENT
En adéquation avec l’ordonnance 2021-92 du 26 janvier 2012 article L131-10 du code forestier définissant le
débroussaillement, la formation débrouillage sélectif a pour but de répondre aux Obligations Légales de
Débroussaillement (OLD) et à la préservation de la diversité. En adéquation avec les articles 4141-1 et 2/4142-1 du code
du travail, la formation utilisation et entretien d’une débroussailleuse et d’une tronçonneuse concourt à la prévention
des risques professionnels. Le décret n°2021-1833 du 24 décembre 2021 relatif aux règles de sécurité applicables aux
travaux d’abattage dans les parcs et jardins  et à d’autres travaux d’entretien de la végétation.

Utilisation et entretien d’une débroussailleuse et tronçonneuse
Débroussaillage sélectif
Abattage et tronçonnage
Utilisation d’un broyeur de végétaux professionnel
Organisation sécuritaire des chantiers
Signalisation temporaire

Durée : 3 jours / Prix : 630 € 
Durée : 3 jours / Prix : 630 € 
Durée : 3 jours / Prix : 630 €
Durée : 1 jour  / Prix : 210 €
Durée : 1 jour / Prix : 175 € 
Durée : 2 jours / Prix : 350 €

50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50  % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*

Tarifs sans financement OPCO : Financements OPCO sous conditions
:



Connaître et améliorer son sol
Concevoir son potager
Taille des fruitiers à noyaux et à pépins
Taille des oliviers à partir du sol
Taille des agrumes à partir du sol

Durée : 3 jours / Prix : 525 € 
Durée : 3 jours / Prix : 525 €
Durée : 3 jours / Prix : 630 €
Durée : 3 jours / Prix : 630 €
Durée : 3 jours / Prix : 630 €

CONCEVOIR ET ENTRETENIR SON POTAGER
Un projet de jardin potager individuel ou collectif, voire déjà existant ? Découvrez notre parcours pour apprendre pas
à pas les étapes d’élaboration ou de consolidation de votre jardin potager à partager :

50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
100% OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*

Tarifs sans financement OPCO : Financements OPCO sous conditions
:

STRATÉGIE D’ENTREPRISE
Structurer et développer la performance de son entreprise.

Module 1 : Règlementation et utilisation de drones
Module 2: Initiation au pilotage des drones semi-professionnels
Module 3: Obtention de l’attestation d’utilisateur d’aéronefs
télépilotés civils
Les pratiques alternatives en entretien des espaces verts

Durée : 1 jour / Prix : 175 € 
Durée : 2 jours / Prix : 420 € 
Durée : 1 jour / Prix : 175 €

Durée : 2 jours / Prix : 350 €

50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*

50 % OCAPIAT* et 100 % VIVEA*

Tarifs sans financement OPCO : Financements OPCO sous conditions
:

TECHNIQUES PAYSAGÈRES
Acquérir les connaissances et savoirs faire dans la réalisation d’aménagements paysagers, ainsi que dans
l’utilisation et l’entretien du matériel nécessaire.

Entretenir le matériel thermique en espaces verts
Maçonnerie paysagère
Initiation construction de restanques en pierres sèches
Construction et rénovation de restanques en pierres sèches
Initiation conduite de petits engins
Pose d’une clôture
Conception d’un bassin aquatique
Entretien des bassins
Module1: Connaissance et maintenance d’un réseau d’arrosage
auto
Module 2: Concevoir un réseau d’arrosage automatique
Module 3: Programmation d’un réseau d’arrosage automatique

Durée : 2 jours / Prix : 420 € 
Durée : 4 jours / Prix : 840 € 
Durée : 2 jours / Prix : 420 € 
Durée : 4 jours / Prix : 840 €
Durée : 3 jours  / Prix : 630 €
Durée : 2 jours  / Prix : 420 €
Durée : 3 jours  / Prix : 630 €
Durée : 2 jours / Prix : 420 €
Durée : 2 jours / Prix : 350 €

Durée : 2 jours / Prix : 420 €
Durée : 2 jours / Prix : 420 €

50% OCAPIAT et 100 % VIVEA*
100 % OCAPIAT et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT et 100 % VIVEA*
50﻿ % OCAPIAT et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT et 100 % VIVEA*

100 % OCAPIAT et 100 % VIVEA*
50 % OCAPIAT et 100 % VIVEA*

Tarifs sans financement OPCO : Financements OPCO sous conditions
:

RETROUVEZ ÉGALEMENT NOTRE CATALOGUE DE FORMATIONS 100 % EN LIGNE SUR :

 WWW.E-VERTDAZUR.FR

*Formations hors offre régionale OCAPIAT prise en charge à 50 % avec le
dispositif BOOST’COMPETENCES

*100 % de prise en charge VIVEA plafonnée à 2000€ par an

CAMPUS VERT D’AZUR
Service Stages Courts

88, Chemin des Maures - 06600 ANTIBES
Tél : 04 92 91 02 33 

E-mail : cfppa.antibes@educagri.fr
Site web : www.campusvertdazur.fr

Contactez-nous !

Mme Sylvie NUBLING Responsable du service
Tél : 04.92.91.08.36 
Mail :  sylvie.nubling@educagri.fr 

Mme Laura LODIGIANI Sécrétariat
Tél : 04.92.91.30.05
Mail : laura.lodigiani@educagri.fr

http://www.e-vertdazur.fr/

